
 

LIGUE DE NORMANDIE 
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REGLEMENT du CHAMPIONNAT R1 NORMANDIE 2023 

 

Le championnat Régional de NORMANDIE 2023 sera organisé en 2 phase : 

Phase 1 : 

 Double round Robin de six (6) journées, en 2 poules géographique de 4 équipes 
o Poule ouest : Caen, Cherbourg, Rouen 3, Saint-Lô 
o Poule est : Honfleur, Les Andelys, Louviers, Rouen 4-Dieppes 

 Les journées se jouent en programme double et les matchs se jouent en cinq (5) manches 
 L’équipe du club qui accueille la journée est équipe recevante pour le 1er match et visiteuse pour le 2eme match 
 1er match à 11h00, 2eme match 30mn après la fin du 1er  

Mercy rule 

 La mercy rule s’applique à 10 points d’écart 
 En milieu de 4eme manche si l’équipe visiteuse n’est pas revenu à moins de 10 points d’écart 
 En fin de 4eme manche si l’équipe recevant à 10 points d’avance strictement 

Phase 2 : 

 Double round Robin de six (6) journées, en 2 poules de niveaux de 4 équipes 
o Poule haute : les équipes classées 1ere et 2eme de chaque poule de la 1ere phase 
o Poule basse : les équipes classées 3eme et 4eme de chaque poule de la 1ere phase 

 Les journées se jouent en programme double et les matchs se jouent : 
o En sept (7) manches pour la poule haute 
o En cinq (5) manches pour la poule basse 

 L’équipe du club qui accueille la journée est équipe recevante pour le 1er match et visiteuse pour le 2eme match 
 1er match à 11h00, 2eme match 30mn après la fin du 1er  

Mercy rule 

 La mercy rule s’applique : 
o En milieu de 5eme manche si l’équipe visiteuse n’est pas revenu à moins de 15 points d’écart 
o En fin de 5eme manche si l’équipe recevant à 15 points d’avance strictement 
o En milieu de 6eme manche si l’équipe visiteuse n’est pas revenu à moins de 10 points d’écart 
o En fin de 6eme manche si l’équipe recevant à 10 points d’avance strictement 

Informations générales : 

Arbitrage : 

 Chaque équipe fournit à chaque journée un arbitre obligatoirement licencié à la FFBS : 
o Arbitre de plaque : diplômé (DF1 ou équivalent) => équipe visiteuse 
o Arbitre de bases : joueurs expérimentés (UC règles conseillés) => équipe recevante 

 En cas de problème pour fournir un arbitre, les 2 équipes doivent s’arranger entre elles, ou avec les clubs ne 
jouant pas. 



 

LIGUE DE NORMANDIE 
BASEBALL & SOFTBALL 

 
Scorage : 

 La personne chargée du scorage est obligatoirement licenciée à la FFBS 
 Le scorage est à la charge du club recevant 
 Toutes les rencontres sont codifiées. Le numéro de chaque match, disponible dans le calendrier officiel 

disponible sur le site de la ligue, doit être reporté sur les feuilles de match et de scorage par la personne 
chargée du scorage.  

RAPPEL : Les arbitres et scoreurs sont les officiels d’une rencontre et représentent la Fédération Française de Baseball & 
Softball lorsqu’ils officient.  

Balles : 

 La fourniture des balles (officielles FFBS) est à la charge du club recevant : 

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2022/12/3s.-Balles-Officielles-Baseball-2023.pdf  

Règle du tie-break : 

 Elle s’applique obligatoirement en cas d’égalité à la fin des 5 ou 7 reprises d’un match, conformément aux RGES. 

E-Roster : 

 Avant le début du 1er match de la journée, chaque équipe doit présenter obligatoirement aux arbitres le e-
roster officiel de son équipe, avec photos, tiré du site de la FFBS et datant de moins de 48h avant la rencontre, 
puis le remettre à la personne chargée du scorage 

 La vérification du e-roster est à la charge des arbitres 

Communication des résultats : 

 Par le club recevant et sous sa responsabilité 
 Par SMS dès la fin de la journée de compétition au numéro suivant : 06 86 47 50 80 

Documents officiels : 

 Les feuilles de match, de scorage et les e-rosters seront envoyés dans les 48h en utilisant le formulaire de 
dépôts en ligne à l’adresse suivante : Formulaire 

 Sur les feuilles de matchs et de lineup, les NOM et Prénom entier de chaque joueur devront être mentionnés et 
correctement orthographiés. 

 Une attention spéciale sera portée sur la qualification des joueurs : licences, joueurs mutés ou prêtés, joueurs 
étrangers, … : 

 Les lettres P (prêté), M (muté), E (étrangers) ainsi que la mention 18U (joueurs âgés de 18 ans et moins devront 
obligatoirement être inscrites sur les feuilles de matchs ET de lineup en face au nom du joueur correspondant.   

Terrains : 

 Les terrains doivent être tracés, à la charge du club recevant. 
 Pour les terrains non clos, une limite de home-run devra être matérialisée.  
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Forfait : 

 En cas de forfait, un match perdu est compté 
o 5-0 pour les matchs en 5 manches 
o 7-0 pour les matchs en 7 manches 
o Une feuille de match doit être établie par les officiels présents sur le terrain (arbitre – scoreur) avec les 

rubriques concernant l’équipe présente, signée, et transmise comme une feuille normale. 
 En cas d’égalité au classement entre 2 équipes, une équipe ayant fait un ou plusieurs forfaits sera 

automatiquement classée derrière une équipe ayant joué ses matchs.  
 Il n’y aura pas de forfait général pour cette saison 2023 

Classement : 

 A la fin du championnat, un classement final sera établi, en prévision du retour vers un format R1 et R2 pour les 
saisons 2024 et après. 

o Les résultats directs des équipes de la même poule géographique seront conservés pour le classement 
des poules de niveau 

o Le titre de « Régionale 1 » sera décerné à l’équipe classée 1ere à l’issue de la poule haute 
o Un titre de « Régionale 2 » sera décerné à l’équipe classée 1ere à l’issue de la poule basse. 

 Cette équipe se verra qualifiée pour la R1 2024 si le nombre d’équipes est suffisant pour 
basculer vers une formule R1 / R2 pour la saison 2024 

En dehors de ces règles particulières, les règlements fédéraux s’appliquent : les règles officielles du baseball, les RGES et 
les textes statutaires et réglementaires de la FFBS, notamment pour la qualification en D.3 : 

https://ffbs.fr/federation/textes-officiels/ 

En complément, je tiens à rappeler que : 

 Les joueurs 15U ne sont pas autorisés à joueur lors de matchs seniors 
 Les joueurs 18U : 

o Sont limités à 95 lancers par journée de championnat et ne peuvent plus occuper le poste de receveur si 
ce quota est atteint 

o Sont limité à la moitié des manches prévues au programme s’il joue au poste de receveur 

 

Les présents règlements seront communiqués à la CNSB, ainsi que le calendrier, et les résultats du championnat. 


